
22

6. Nonobstant toute autre disposition du présent accord, les Parties
veillent à ce que la Commissionne communique aucun renseignement protégéou régi par le droit en vigueur, à moins que son propriétaire y consente.

ARTICLE S

Conseils de la Commission et bureau régional

1. Les Parties, par les présentes, chargent la Commission mixte
internationale d'instaurerun Conseil de la qualité de Peau des Grands Lacs, unConseil consultatif scientifique des Grands Lacs et un bureau régional desGrands Lacs pour 'assister dans l'exercice des pouvoirs et responsabilités qui
hu sont confiés au titre du présent accord.

2. Le Conseil de la qualité de l'eau des Grands Lacs est le principal
conseiller de la Conmnission. Le Conseil de la qualité de P'eau des Grands Lacs
est composé d'un nombre égal de membres du Canada et des États-Unis. Le
Conseil de la qualité de P'eau des Grands Lacs comprend des représentants des
Parties ainsi que des gouvernements des États et de la province et peut
égalemet comprendre des représentants des gouvernements tribaux, des
Premières nations, des Métis, des gouvernements municipaux, des organismes
de gestion des bassins versants, d'autres organismes publics, des administrations
en aval et du grand public.

3. Le Consefl de la qualité de P'eau de Grands La at la
Commission au moyen de:

a) l'examenet de Pévaluation des progrès réalisés par les Par

dans la mise en Suvre du présent accord,-

b) la détermination d'enjeux émergets et la reconmnandation de
stratégies et de méthodes de prévention et de résolution des
problème complexes auxquels les Grands Lacs font face;

C) la prestation de conseils surle rôle des adminisrations
compétentes chargées de la mise en uvre de ces stratégies et
méthodes.


